Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
ACEF de l’Outaouais et Option consommateurs
Référence :
SCGM-1 Document 3, page 13 « Demande de service de gaz naturel »
Question :

10.1 Un client peut-il retirer sa demande sans pénalité à tout moment avant que l’adresse soit reliée au réseau de Distribution ? 

Réponse :
10.1
Avant que l’adresse du client ne soit reliée au réseau de distribution, le client peut retirer sa demande après de SCGM sans pénalité. Toutefois, si des travaux ont déjà été entrepris ou sont complétés, le client pourrait devoir payer une compensation, selon l’ampleur des coûts des travaux ou de leur planification et selon les obligations contractuelles auxquelles il s’est engagé.
Original : 2005.11.30
SCGM – 1, Document 3.10


Page 1 de 1

